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TD n°1 : CONSENTEMENTS ET REFUS DE SOINS 

 

A partir des éléments du cours et des documents ci-joints répondre aux 

questions suivantes : 

 

Question n°1 : Donner une définition du contrat médical et de ses spécificités ?  

Question n°2 : Quel est  l’apport de l’arrêt Mercier de 1936 ?  

Question n°3 : Peut-on refuser de se soigner ? Quelles sont les limites du refus de soins ? 

Questions n°4 : Est-il prévu une forme spécifique pour exprimer son refus de soins ? 

Question n°5 : Quid du patient inconscient ? 

Question n°6 : Que doit faire un médecin en cas de refus de soins ? 

Question n°7 : L’enfant a-t-il des droits face au praticien ?  

Questions n°8 : Monsieur T., accidenté de la route et témoin de Jéhovah, est hospitalisé dans votre 

service  le 2 décembre 2009.  En raison d’une importante et subite hémorragie, il semble nécessaire 

de le transfuser. Il a expressément manifesté son refus de transfusion sanguine dans une lettre du 3 

décembre 2009, dépourvue de toute ambigüité et qui, versée à son dossier médical, a été portée à la 

connaissance du personnel du service de réanimation de l’hôpital Saint Vincent de Paul de Lille. 

L’équipe médicale  après examen du dossier décide de le transfuser. Vous êtes chargés de réaliser 

l’acte médical. A partir de vos connaissances juridiques et des documents ci-joints, répondez aux 

questions suivantes :  

- Quels sont vos droits et ceux du patient, témoin de Jéhovah ? 

- Que se passe-t-il si vous passez outre le refus de soins ? 

- Acceptez-vous de laisser mourir ? que faire que décider ?  



 

 


